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1. Débitrice: Centrasphalte 2000 SA, 1614 Granges 
(Veveyse)

2. Déclaration de faillite: 03.08.2004
3. Procédure: sommaire
4. Délai de production: 04.10.2004
5. Remarques: exécution de travaux dans le domaine de la

construction de bâtiments et de travaux de génie civil, no-
tamment les travaux d’étanchéité, d’isolation, d’asphal-
tage, de toitures, chapes, de revêtement de sol, de carrelage
et de maçonnerie; achat utilisation et commerce de machi-
nes et de matériaux nécessaires à la fabrication et à la pose
de tous produits à base d’asphaltage, bitume et ciment et
leur revente en Suisse ou à l’étranger
La société faillie est propriétaire de l’immeuble, art. no 327
du cadastre de la commune de Granges.
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